
La recherche biologique et médicale vise à l’accroissement continu des
connaissances scientifiques, le progrès des thérapies en médecine
humaine et vétérinaire et une meilleure protection de l’homme, de
l’animal et de l’environnement.

La recherche, qu’elle soit fondamentale ou appliquée, requiert des
modèles pour progresser. Elle nécessite une approche intégrée qui
s’appuie sur la complémentarité des méthodes expérimentales basées
sur l’informatique (in silico), la biochimie, la culture de cellules et de
tissus (in vitro) et le recours aux animaux vivants (in vivo), ainsi que sur
les données cliniques. Les modèles in silico et in vitro sont très
largement utilisés, mais ne sont en mesure de remplacer les modèles
animaux que partiellement en l’état actuel des connaissances. Les
modèles utilisant des animaux restent donc nécessaires pour mener à
bien une recherche de qualité.

Dans le développement et la production des médicaments, qu’ils soient
humains ou vétérinaires, le recours aux animaux répond également à
des exigences réglementaires de sécurité et d’efficacité. Dans le
domaine vétérinaire, les études sont réalisées sur les espèces animales
auxquelles les produits sont destinés.

En conformité avec les dispositions légales du Code rural et du Code
civil, et au titre de leurs convictions, les signataires de cette Charte
reconnaissent que les animaux sont des êtres vivants doués de
sensibilité. Le recours aux animaux en recherche scientifique et médicale
est encadré par une réglementation spécifique qui les protège, veille à
leur bien-être et impose le respect de règles éthiques.

Chaque citoyen a droit à une information complète, claire et exacte sur
les raisons et les conditions de l’utilisation d’animaux à des fins
scientifiques ou réglementaires, sur le cadre réglementaire de cette
utilisation ainsi que sur les progrès scientifiques et médicaux qui en
découlent.

C’est dans ce but que les signataires de cette charte, établissements de recherche, laboratoires développant des médicaments
destinés à l’homme ou aux animaux, leurs partenaires et leurs représentants, prennent quatre engagements :

Expliquer les raisons et les conditions du recours aux animaux à des fins scientifiques et réglementaires
• Nous nous engageons à respecter un principe de transparence et d’information sur nos pratiques en matière de recours aux animaux

à des fins scientifiques ou réglementaires.
• Nous informons les personnes travaillant dans nos établissements et les personnes externes que nous réalisons ou participons à la

réalisation d’études sur animaux. Nous en précisons les raisons et les conditions, chaque fois que cela est possible sans porter
atteinte à la confidentialité des personnes et des essais.

• Lorsque nous communiquons sur nos avancées, nous précisons la part des modèles animaux et non animaux dans ces progrès.

Diffuser l’information auprès du grand public et des médias
• Nous nous engageons à ce que l’information sur le recours aux animaux à des fins scientifiques ou réglementaires soit accessible au

grand public et aux médias.
• Ainsi, l’information sur le recours aux animaux en recherche fondamentale ou appliquée et pour le développement de médicaments

humains et vétérinaires sera compréhensible par tous et d’un accès facile sur les différents supports de communication des
établissements, y compris sur les sites internet institutionnels.

Faciliter les échanges d’information avec le grand public et des médias
• Nous nous engageons à faciliter et encourager les échanges avec le grand public et son information.
• Différentes méthodes d’interaction seront mises en place telles que la définition d’un point de contact à destination des médias et

des personnes ou la mise en place de rencontres avec le public.

Produire chaque année un document sur les progrès en matière d’information du public
• Il est nécessaire de réaliser un suivi des engagements pour garantir la réussite de la charte.

Dans ce but, nous ferons part des actions menées consécutivement à la signature de la charte dans un document de synthèse annuel.
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https://lemedicamentveterinaire.simv.org/
https://www.marshallbio.com/animal-welfare
https://www.pasteur.fr/fr/institut-pasteur/nos-engagements/recours-aux-animaux-programmes-recherche-institut-pasteur
https://www.boehringer-ingelheim.fr/
https://www.univ-amu.fr/
https://www.ipsen.com/our-company-social-responsibility/
https://www.biotrial.com/
https://www.bayer.fr/fr/la-transparence-chez-crop-science
https://www.inrae.fr/nous-connaitre/institut-responsable/inrae-institut-responsable-matiere-dexperimentation-animale
https://www.sanofi.com/fr/science-et-innovation/essais-cliniques-et-resultats/utilisation-responsable-des-animaux-dans-la-recherche-et-la-production
https://www.leem.org/
http://www.ics-mci.fr/en/
https://www.inserm.fr/recherche-inserm/ethique/utilisation-animaux-fins-recherche
https://www.univ-brest.fr/service-plateformes/menu/Nos-plateformes/Animalerie-Commune-de-l_UBO
https://www.afstal.com/
https://www.cea.fr/
https://www.cnrs.fr/fr/modeles-animaux-une-recherche-ethique#:%7E:text=Tout%20projet%20de%20recherche%20qui,Recherche%20et%20de%20l'Innovation.
https://www.irsn.fr/FR/Pages/Home.aspx
https://www.neurosciences.asso.fr/
https://servier.com/fr/
https://www.criver.com/
https://www.erbc-group.com/
https://www.sorbonne-universite.fr/
http://www.recherche.unistra.fr/
https://www.centreleonberard.fr/
http://www.celphedia.eu/fr/ethics
http://www.phenomin.fr/fr-fr/ethique-bien-etre-animal/ethique/
https://u-paris.fr/
https://academie-veterinaire-defrance.org/
https://www.recherche-animale.org/
https://www.univ-lorraine.fr/
https://www.academie-medecine.fr/
https://www.academie-sciences.fr/fr/
https://www.irsea-institute.com/
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